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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 20 avril 2017. 
 

SESSION ORDINAIRE 
 

Monsieur le Maire certifie que le Conseil Municipal a été régulièrement convoqué en séance 
publique pour le jeudi 20 avril à 18h30, en son lieu habituel des séances. 
 
 Montech, le 12 avril 2017. 
 
 

 Le Maire,  
 
 
 
 Jacques MOIGNARD. 
 

 

 

 

 
 

 
 
 

L’an deux mille dix-sept, le 20 avril à 18 h 30, le Conseil Municipal de MONTECH, dûment convoqué le 12 avril, s’est réuni au lieu habituel 
(salle de réception de la mairie arrêté n° A.M.2014/09/348), sous la présidence de Monsieur Jacques MOIGNARD, Maire. 
 
Conseillers : 29  
 Présents : 23 Procurations : 6 Absent : 0 Votants : 29 
 
Membres présents :  

Monsieur MOIGNARD Jacques, Maire 
Mmes MM, GAUTIE Claude, LAVERON Isabelle, DAIME Guy, MONBRUN Chantal, TAUPIAC Gérard, LLAURENS Nathalie, Adjoints. 
Mmes. MM. BELY Robert, BOSCO-LACOSTE Fabienne, CARCELLE Corinne, DAL SOGLIO Didier, DECOUDUN Isabelle, DOSTES Fanny, 
EDET Céline, JEANDOT Philippe, LENGLARD Eric, LOY Bernard, RAZAT Christelle, ROUSSEAUX Xavier, SOUSSIRAT Bruno, PERLIN 
Yves, RABASSA Valérie, VALMARY Claude. 
 
Membres représentés :  Mme ARAKELIAN Marie-Anne représentée par M. le Maire, 
 M. CASSAGNEAU Grégory représenté par M. GAUTIE, 
 Mme TAUPIAC-ANGE Corinne représentée par M. ROUSSEAUX, 
 Mme PUIGDEVALL Xaviera représentée par Mme RABASSA, 
 Mme RIESCO Karine représentée par M. PERLIN, 
 M. RIVA Thierry représenté par M. VALMARY. 
 
Madame Fanny DOSTES est désignée secrétaire de séance.. 
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Ordre du jour 

 
 
Deux questions rajoutées, en début de séance, à l’ordre du jour : 
 

1. Création d’emplois liés à un accroissement d’activité saisonnière 
2. Valorisation touristique de la pente d’eau de Montech 

 
 

 Compte rendu des décisions du Maire prises en application de l’article L.2122-22 du CGCT, 
 
 

1) Budget primitif pour 2017 - Budget annexe du Service d’Adduction en 
Eau Potable  ............................................................................................................... rapporteur : Claude GAUTIE 

2) Budget primitif pour 2017 - Budget annexe du Service 
d’Assainissement  .................................................................................................... rapporteur : Claude GAUTIE 

3) Budget primitif pour 2017 - Budget Annexe de la Mouscane 3ème 
tranche  ............................................................................................................................ rapporteur :  Guy DAIME 

4) Budget primitif pour 2017 - Budget Annexe de la Mouscane 4ème 
tranche  ............................................................................................................................ rapporteur :  Guy DAIME 

5) Budget primitif pour 2017 - Budget Annexe du Complexe Hôtelier de 
plein air.   .......................................................................................................................... Rapporteur : G. DAIME 

6) Fixation des taux des taxes directes locales pour 2017 ...................................  rapporteur : M.A. ARAKELIAN 

7) Budget primitif pour 2017 - Budget Principal de la Commune  .......................... rapporteur : Ch. MONBRUN 

8) Halte Nautique : restitution de cautions .................................................................................... rapporteur :  Robert BELY 

9) Gestion d’un logement communal : remboursement d’un dépôt de 
caution ....................................................................................................... rapporteur :  Isabelle LAVERON 

 
 
Questions diverses. 
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Monsieur le Maire : Ce conseil municipal du 20 avril est ouvert. J'ai les excuses et les procurations de 
madame ARAKELIAN Marie-Anne qui me donne procuration, de monsieur CASSAGNEAU qui donne 
procuration à monsieur GAUTIE, de madame TAUPIAC-ANGE qui donne procuration à monsieur 
ROUSSEAUX, de madame PUIGDEVALL qui donne procuration à madame RABASSA, de madame 
RIESCO qui donne procuration à monsieur PERLIN, et de monsieur RIVA qui donne procuration à 
monsieur VALMARY. Je fais circuler la feuille de présence. Pour ce qui concerne l'ordre du jour, je vous 
ai mis sur table deux dossiers supplémentaires, l'un concernant la valorisation touristique de la pente 
d'eau de Montech, et l'autre concernant la création d'emplois liés à un accroissement d'activité 
saisonnière. Il nous revient tout de suite, le quorum étant atteint, l’appel des présents étant fait, 
puisqu'on a nommé les absents, de désigner un secrétaire de séance. 
Monsieur CASSAGNEAU a été opéré. Soit on prend les antipodes on prend le doyen, soit on conserve 
et on prend le plus jeune ou la plus jeune derrière lui. C'était madame DOSTES ? Vous en êtes 
d'accord ? Fanny DOSTES est désignée à l'unanimité semble-t-il par les conseillers municipaux, pour 
être la secrétaire de ce conseil municipal du 20 avril. Je vous fais part des décisions que j'ai eues à 
prendre dans l'intervalle. Neuf décisions. Nous nous étions vus le 24 mars. 
 
DECM 10/2017 lecture par monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire : Pardon, monsieur PERLIN ? 
 
Monsieur PERLIN : Quelle est la contenance de ces deux parcelles ? 
 
Monsieur le Maire : Très bonne question. Question piège s'il le fallait. La contenance section ZB 
numéro 30 et 35 ? Combien y-a-t-il d'hectares sur ces deux parcelles ? On va se renseigner, on vous le 
dit. Monsieur COQUERELLE ? 
 
Monsieur COQUERELLE : Je fais confiance à madame DAO. Un petit peu plus de 4 hectares. 
 
Monsieur le Maire : Les deux parcelles ? 
 
Monsieur COQUERELLE : Les deux parcelles. 
 
Monsieur le Maire : Ça va vous permettre de calculer la somme. 
DECM 16/2017 Il s'agit d'un local que l'on appelle Soulié. 
60943, 75 € Il s'agit des honoraires de l'architecte. Il y a eu du y avoir une réévaluation des taux. 
Les honoraires.  Il y a dû avoir une petite réévaluation puisque le taux est le même, mais comme les 
travaux ont été réévalués la dernière fois, souvenez-vous. Il y a eu des travaux supplémentaires donc 
l’honoraire change en fonction de ça.  Monsieur PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Ce n'est pas les honoraires de l’architecte, c’est la part des travaux. 
 
Monsieur le Maire : Les 60 000 euros ? 
 
Monsieur PERLIN : Les 8,75% ? 
 
Monsieur le Maire :  Non c'est l'architecte. 
 
Monsieur PERLIN : L'architecte il prend ? 
 
Monsieur le Maire : Il y en avait pour 500 000 euros de travaux, on passe à 696 000 euros de travaux, 
donc le taux de l'architecte est 8,75% qu'on n'applique plus à 500 000 mais qu'on applique à 696 500 , 
ce qui nous fait 60 943,75€. 
 
Monsieur PERLIN : Je pensais que c'était la part communale. 
 
Monsieur le Maire : Non c'est la part pour l'architecte. Madame RABASSA. 
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Madame RABASSA : Vous pouvez nous repréciser pourquoi les travaux passent de 500 000 à 
696 000 euros ? 
 
Monsieur le Maire :  Alors c'était l'objet dont on a discuté la dernière fois, je n'ai plus trop en tête, mais 
c'était fondé parce qu'on mettait une chaufferie centrale, on a aménagé des cuisines. On a réévalué de 
cette façon-là, pour une somme relativement conséquente : 200 000 euros. Vous vous en rappelez ? 
 
Madame RABASSA : Monsieur COQUERELLE, nous a gentiment renvoyé les plans. 
 
Monsieur le Maire : Gentiment et surtout efficacement. C'est son métier. 
 
Madame RABASSA : Çà veut dire efficacement dans ma bouche. 
 
Monsieur PERLIN :   Une demande particulière. Est-ce qu'on ne peut pas le préciser quand il y a des 
augmentations de devis ? De préciser pour quelle raison ? 
 
Monsieur le Maire : Ça a été fait la dernière fois. Le redire encore ? 
 
Monsieur PERLIN :  Là on se pose la question pourquoi ? 
 
Monsieur le Maire : On a réajusté les honoraires d'architecte. 
 
Monsieur PERLIN : C'est dommage. 
 
Monsieur le Maire : Çà a été dit pourquoi on avait augmenté. Il faudrait retrouver ce que nous avions 
dit la dernière fois, pourquoi ça a été revalorisé d'autant d'ailleurs. 
 
Madame RABASSA : Monsieur le Maire, sur le fond du sujet on a bien compris. C'est un pourcentage 
qui est toujours fixe pour rémunérer l'architecte par rapport à l'estimation des travaux. Il n'y a pas de 
souci sur cette DM. Mais sur le fond du sujet, sur la somme totale que représente en fait ce nouveau 
local à usage associatif, ça se monte à presque 1 000 000 d'euros. 
 
Monsieur le Maire : A 700 000 euros. 
 
Madame RABASSA : Plus l'achat du local. 
 
Monsieur le Maire : Oui l'achat du local. 
 
Madame RABASSA : Çà fait pratiquement, plus même 1 000 000 d'euros. 
 
Monsieur le Maire : Et alors ? 
 
Madame RABASSA : Je trouve que ça fait rudement cher, et on aurait pu éventuellement à 1 000 000 
d'euros, considérer autre chose que la réhabilitation de ce bâtiment. 
 
Monsieur le Maire : Mais là vous arrivez après la guerre car les combats ont commencé très 
largement là. C'est une remarque qui a tout son intérêt qui avait été faite déjà d'ailleurs. Elle avait déjà 
été formulée. Nous en sommes là aujourd'hui. Je ne vais pas reprendre l'historique de ce bâtiment, là 
où il est placé. C'est une décision que j'ai eue à prendre. 
 
DECM 17/2017 Monsieur le Maire : Il nous a fallu accepter le pourcentage de revalorisation de 
ENEDIS. « Le prix....1552 euros ». C'est une recette. On reçoit de l'argent. Il n'y a pas de 
commentaire ? Peut-être ? On aurait pu recevoir plus. Mais c'est comme ça . C'est calculé sur des 
bases très précises, mathématiques. 
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DECM 18/2017 Monsieur le Maire : Monsieur VALMARY, vous préfériez du butane ? 
 
Monsieur VALMARY : Justement monsieur le Maire, là n'est précisé que le prix unitaire des bouteilles 
de propane. Ce qui me siérait c'est de connaître la consommation estimée de consommation de 
bouteilles de gaz sur l'année parce qu’on risque peut-être d'avoir des surprises. 
 
Monsieur le Maire : Nous allons vous donner cela soit sur le champ, peut-être pas, mais ce sera fourni 
. Effectivement la consommation du gaz en bouteille, pas le gaz de ville, la consommation du gaz en 
bouteille sur l'exercice 2016, par exemple. C'est comme ça ? Monsieur COQUERELLE, vous aurez tout 
le loisir ce week-end de chercher la consommation pour l'exercice 2016 des bouteilles de gaz propane. 
 
Monsieur COQUERELLE : Je peux vous donner la réponse puisque 2016 c'était 0 bouteille. C'est une 
prestation dans le cadre du « désherbage thermique », la mise en place des plans « zéro phyto » . 
L'estimatif qu'on se fixe pour 2017, c’est une vingtaine de bouteilles. 
 
Monsieur le Maire : Pour désherber pas chimiquement mais caloriquement, thermiquement. Voilà 
vous avez toutes les explications. 
 
DECM 19/2017 J'ai signé ce contrat de cette prestation de service. 
 
DECM 20/2017 - 
DECM 21/2017  Monsieur le Maire : Pas de commentaire ? Très bien.   
 
DECM 22/2017 Monsieur le Maire : Là c'est avec la SMACL. On avait dû se tromper de 850 m² sur 33 
000, c'est grave mais pas trop.  Donc ça fait 333 euros de plus pour l'assurance. 
 
DECM 23/2017 Monsieur le Maire :  C'est une recette. Une occupation de salle pour l'AFPA qui siège 
chez nous de temps à autre. Ils font des formations de temps à autre. Voilà. 
Nous en passons aux dossiers du conseil municipal de ce jour qui portent essentiellement vous l'aurez 
compris, sur les budgets, les différents budgets ainsi que sur la fixation des taux, des taxes directes, et 
locales. Je m'attendais à ce qu'il y ait une foule innombrable dans le public, pour voir l'augmentation 
des impôts, je ne vois personne me semble-t-il.  Madame RAZAT, vérifiez qu'il n'y ait personne derrière 
la porte qui n'ose rentrer. 

 
 

Délibération n° 2017_04_D01 
Objet : Compte rendu des décisions du Maire 

 
En application de l’article L 2122-23, alinéa 5, Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal des actes accomplis dans 
le cadre de la délégation consentie en vertu de l’article L2122-22 du CGCT. 
 
Le Conseil Municipal, prend acte, des décisions suivantes : 
 

DECM - N° 10_/2017 Decision portant occupation du domaine public (annule et remplace la decm n°10/2017) 

DECM - N° 16/2017 Decision portant sur la modification du montant estimatif des travaux pour le marche de 
maitrise d’œuvre pour la rehabilitation d’un local en un batiment a usage associatif 

DECM - N° 17/2017 Decision fixant le montant de la redevance pour occupation du domaine public 
d’electricite 

DECM - N° 18/2017 Decision portant passation d’un contrat de prestation de service pour la fourniture de 
bouteilles de propane pour la commune de montech 

DECM - N° 19/2017 Decision portant passation d’une annexe a la convention informatique avec le centre de 
gestion de la fonction publique territoriale 

DECM - N° 20/2017 Decision portant passation d’une annexe a la convention internet avec le centre de 
gestion de la fonction publique territoriale 

DECM - N° 21/2017 Decision portant passation d’une annexe a la convention dematerialisation – actes avec 
le centre de gestion de la fonction publique territoriale 

DECM - N° 22/2017 Decision portant passation d’un avenant pour le marche d’assurance lot 1 : dommages 
aux biens et risques annexes 

DECM - N° 23/2017 Decision portant occupation d’un local communal 
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Monsieur le Maire : Nous en venons de suite au budget primitif pour 2017, c'est monsieur GAUTIE qui 
en est le rapporteur. 

 
 

1. Budget Primitif pour 2017 – Budget Annexe du Service d’Adduction en Eau 
Potable 

rapporteur : Claude GAUTIE. 

 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Service d’Adduction en eau 
potable dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
 

 
Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 229 529,30 €          229 529,30 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 229 529,30 €          229 529,30 €     

Recettes de l'exercice 157 167,05 €          157 167,05 €     
+ Excédent Reporté 72 362,25 €            72 362,25 €       
Recettes de Fonctionnement 229 529,30 €          229 529,30 €     

Dépenses de l'exercice 32 351,67 €            650 609,15 €          682 960,82 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement 32 351,67 €            650 609,15 €          682 960,82 €     

Recettes de l'exercice 1 719,07 €              189 248,37 €          190 967,44 €     
+ Excédent Reporté 416 993,38 €          416 993,38 €     
+ Excédent de fonctionnement capitalisé 75 000,00 €            75 000,00 €       
Recettes d'Investissement 1 719,07 €              681 241,75 €          682 960,82 €     

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 
 

Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 
 D’adopter le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement. 
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Monsieur GAUTIE : En section de fonctionnement, les dépenses et les recettes s'équilibrent à hauteur de 
229 529,30 €. En section d'investissement, il en est de même, les dépenses et les recettes s'équilibrent à 
hauteur de 682 960,82€ . Les restes à réaliser à hauteur de 32 351,67 € concernent les travaux 
d'enfouissement sous la route de la gendarmerie. 
 
Monsieur le Maire : Merci monsieur GAUTIE. Des remarques sur ce budget annexe du service 
d'adduction en eau potable ? Monsieur PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Juste une précision, ce sera la même chose pour l'assainissement. A aujourd'hui 
on a des excédents sur l'eau potable, et sur l'assainissement. On sait faire des transferts vers les 
budgets qui intéressent la commune. Demain, on aura transféré ces deux postes, quand je dis demain 
c'est 2019 , 2020 . 
 
Monsieur le Maire :  2018 ou 2020.   
 
Monsieur PERLIN : Demain 2020 on aura transféré ces deux postes à la communauté de communes. 
Ce qui veut dire que ces excédents, c'est la communauté des communes qui va les récupérer, dans les 
années à venir. Et partant de là, la communauté des communes va répartir de l’argent, à toutes les 
communes, les 29 communes qu'il y a dans cette communauté. Ce n'est pas sûr que nous on voit, des 
retours de ces excédents. Il y en aura d'autres qui auront des besoins plus importants, ou qui auront 
des pressions qui feront que ces excédents, on les perdra. Ne vaudrait-il pas mieux à aujourd'hui, au 
lieu de faire des reports, investir dans nos réseaux ? Et ne pas se trouver demain , où on aura pas de 
budget, pour pouvoir faire certains travaux , ou certains investissements dans nos réseaux ? 
 
Monsieur le Maire : D'autres remarques ? Alors de ce que je crois savoir de l'affaire mais je ne sais 
pas tout, tant s'en faut, il y a d'abord un aspect technique, qui fait qu'il s'agit d'un budget annexe, d'eau 
potable tout comme on va voir le budget de l'assainissement. Je ne crois pas, je me tourne vers mes 
élus ainsi que vers le Directeur général des Services, que les excédents soient permutés sur le budget 
principal ? J’interroge. Non. Donc à ce sujet-là déjà on est tranquille sur les 27 communes, non pas des 
29, de l'intercommunalité.  Ensuite, à partir de 2020, nous ne serons plus maître de ce budget. Ce sera 
l'intercommunalité Grand Sud-Tarn-et-Garonne qui fera ses affaires avec ses 27 communes, de l'eau 
potable et de l'assainissement. A partir de là, on travaillera comme on travaille en intercommunalité. Le 
souci sera, là je m'avance peut-être, de faire en sorte que au prorata des travaux et surtout des 
recettes qui sont faites dans chacune des mairies, en calcul dans chacune des mairies, elles soient 
reversées comme il faut, de façon équitable, en fonction des demandes des communes des unes et 
des autres. L'intercommunalité met en place un système de solidarité, qui fait que si sur une année il y 
a besoin de faire de très gros travaux à Monbéqui, je prends cet exemple, il y aura une plus grosse 
partie cette année-là, et après une autre sur Montech. Je m'avance peut -être mais ça risque d'être le 
calcul qui va se faire. Voilà comment ça fonctionne. C'est comme dans une commune où on privilégie 
plus un secteur de la commune qu'un autre. Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : C'est tout à fait judicieux. Est-ce que ce ne serait pas opportun de faire une 
petite programmation sur trois ans, de travaux ? On a beaucoup de choses à faire, on le sait bien. Je 
me tourne vers monsieur GAUTIE, ça serait vraiment judicieux. On a des excédents budgétaires depuis 
des années sur Montech, sur le budget assainissement et sur le budget eau. 
 
Monsieur le Maire : Çà c'est une autre question, moi je vous ai indiqué la philosophie du système, en 
général. Est-ce qu'il n'est pas judicieux comme vous le dites, les uns et les autres, tout le monde peut 
partager ça, de dépenser ce que nous avons à nous, d'ici trois ans , pour effectuer les travaux qu'on a 
ici ?  Est-ce possible ça ?  Monsieur GAUTIE peut répondre. 
 
Monsieur GAUTIE : Il y a déjà deux études qui sont en cours, c'est le stockage d'eau potable, ce sera 
une bâche ou une citerne qui sera implantée ou à l'usine ou au château d'eau . Et il y a des opérations 
de chemisages comme nous avons effectué cette année, qui sont positifs et qui seront remis en 
chantier. 
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Monsieur le Maire :  Route d'Auch. On s'achemine vers ce que vous disiez. Consommer ce que nous 
avons à faire chez nous. Ce serait bête de ne pas faire grand chose et ensuite d'arriver au pot commun 
et de donner tout de suite.  Monsieur JEANDOT. 
 
Monsieur JEANDOT : On peut aussi baisser le prix de l'eau 
 
Monsieur le Maire :  C'est une hypothèse. 
 
Monsieur JEANDOT :  Et de l'assainissement. 
 
Monsieur le Maire : C'est une autre hypothèse. Madame RABASSA, vous vouliez encore intervenir. 
 
Madame RABASSA : Monsieur le Maire, j'en profite, si j'ai votre autorisation pour interroger monsieur 
GAUTIE votre adjoint, sur justement où en est-on du stockage de l'eau ? Et de ce qui est prévu d'ici 3 
ans ?  Puisqu'on sait que c'est quand même une problématique urgente pour Montech. 
 
Monsieur le Maire : Le débat est ouvert, on ne déborde pas.  Monsieur GAUTIE ? A-t-on des idées 
assez précises là-dessus ? 
 
Monsieur GAUTIE : Très précises non. Il y a deux hypothèses. C'est un bâchage ou une cuve.  Les 
études sont en cours, madame PREVITALI s'y penche dessus, elle regarde quelles entreprises font les 
meilleures propositions, et quelle est la solution la plus pérenne pour Montech. 
 
Madame RABASSA : Pour les gens qui ne sont pas dans votre commission, pourrait-on faire un point 
dès que les estimations sont faites ? On pourrait faire un point un jour en conseil municipal ? Sous 
votre autorité ? 
 
Monsieur le Maire : Bien sûr. Si vous questionnez monsieur le président de la commission en question 
, il se fera un plaisir à un moment donné, un point sur l'eau sur l'assainissement,  sûrement quand on 
aura assez de données, pour avoir un sujet arrêté. Est-ce que vous êtes d'accord sur ce budget 
annexe d'adduction en eau potable ?  Tout le monde est d'accord, je consulte ? 6 abstentions. 

 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_04_D02 
Objet : Budget primitif pour 2017 – budget annexe du service d’adduction en eau potable 
Votants : 29 Abstentions : 6 Exprimés : 23 Contre : 0 Pour : 23 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Service 
d’Adduction en eau potable dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
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Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 229 529,30 €          229 529,30 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 229 529,30 €          229 529,30 €     

Recettes de l'exercice 157 167,05 €          157 167,05 €     
+ Excédent Reporté 72 362,25 €            72 362,25 €       
Recettes de Fonctionnement 229 529,30 €          229 529,30 €     

Dépenses de l'exercice 32 351,67 €            650 609,15 €          682 960,82 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement 32 351,67 €            650 609,15 €          682 960,82 €     

Recettes de l'exercice 1 719,07 €              189 248,37 €          190 967,44 €     
+ Excédent Reporté 416 993,38 €          416 993,38 €     
+ Excédent de fonctionnement capitalisé 75 000,00 €            75 000,00 €       
Recettes d'Investissement 1 719,07 €              681 241,75 €          682 960,82 €     

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 

Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
 Adopte le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement. 
 
Monsieur GAUTIE : Donc vous avez le même tableau qui suit. Section de fonctionnement les 
dépenses et les recettes s'équilibrent à hauteur de 970 749,20 €. En section d'investissement, les 
dépenses et les recettes s'équilibrent à 1 971 555,09€. Les restes à réaliser les 61 489,10€ concernent 
pour un tiers le chemisage de la route d'Auch et les deux autres tiers les travaux sur la route de la 
gendarmerie. 
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2. Budget Primitif pour 2017 – Budget Annexe du Service d’Assainissement – 

rapporteur : Claude GAUTIE. 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Service d’Assainissement 
dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 

 
Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 970 749,20 €          970 749,20 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 970 749,20 €          970 749,20 €     

Recettes de l'exercice 381 557,39 €          381 557,39 €     
+ Excédent Reporté 589 191,81 €          589 191,81 €     
Recettes de Fonctionnement 970 749,20 €          970 749,20 €     

Dépenses de l'exercice 61 489,10 €            1 910 065,99 €       1 971 555,09 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement 61 489,10 €            1 910 065,99 €       1 971 555,09 €  

Recettes de l'exercice 62 142,22 €            904 614,85 €          966 757,07 €     
+ Excédent Reporté 604 798,02 €          604 798,02 €     
+ Excédent de fonctionnement capitalisé 400 000,00 €          400 000,00 €     
Recettes d'Investissement 62 142,22 €            1 909 412,87 €       1 971 555,09 €  

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 

Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 
 D’adopter le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement, à l’exception des opérations d’équipements individualisées. 
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Monsieur le Maire : Merci. Je préfigure les questions qui pourraient se poser. Ce sont les mêmes. 
Monsieur le président de la commission des travaux et des bâtiments communaux, il sera intéressant, 
alors cet automne peut-être, quand on aura avancé suffisamment, de faire un état assez exhaustif de 
ces projets que nous avons, avec un échéancier pour ces deux budgets eau et assainissement. Ça fera 
l'objet d'un débat.  Merci. Là aussi, je consulte l'assemblée. Y-a-t-il des abstentions ? Il y en a 6. 
 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_04_D03 
Objet : Budget primitif 2017 – budget annexe du service d’assainissement 
Votants : 29 Abstentions : 6 Exprimés : 23 Contre : 0 Pour : 23 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Service 
d’Assainissement dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 

 
Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 970 749,20 €          970 749,20 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 970 749,20 €          970 749,20 €     

Recettes de l'exercice 381 557,39 €          381 557,39 €     
+ Excédent Reporté 589 191,81 €          589 191,81 €     
Recettes de Fonctionnement 970 749,20 €          970 749,20 €     

Dépenses de l'exercice 61 489,10 €            1 910 065,99 €       1 971 555,09 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement 61 489,10 €            1 910 065,99 €       1 971 555,09 €  

Recettes de l'exercice 62 142,22 €            904 614,85 €          966 757,07 €     
+ Excédent Reporté 604 798,02 €          604 798,02 €     
+ Excédent de fonctionnement capitalisé 400 000,00 €          400 000,00 €     
Recettes d'Investissement 62 142,22 €            1 909 412,87 €       1 971 555,09 €  

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 

 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Adopte le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 
d’investissement, à l’exception des opérations d’équipements individualisées. 

 
 
Monsieur le Maire  : Ensuite nous passons à monsieur DAIME qui a trois dossiers. Le premier étant 
celui du budget annexe de la Mouscane 3. 
 
Monsieur DAIME : Sur les deux délibérations que nous allons voir Mouscane 3 et Mouscane 4 , il 
s'agit certainement des derniers budgets, dans la mesure où la loi transfère les zones d'activités 
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économiques aux intercommunalités. Ces deux budgets matérialisent la vente des terrains à 
l'intercommunalité, avec des montants qui ont été estimés par les services de la mairie. Mais tout cela 
restera à confirmer lors des négociations qui auront lieu entre la Commune et l'Intercommunalité. Ce 
sera notamment le travail de nos représentants à la CLECT, madame MONBRUN et monsieur PERLIN. 
 
 
Monsieur DAIME : On est partis sur le premier budget la Mouscane 3. Donc en recettes de 
fonctionnement on a 220 000 euros, qui correspondent à un peu plus de 11 000 euros de subvention et 
209 000 de valorisation de terrains. Il y a deux terrains qui restent à vendre plus le terrain de monsieur 
LEBON qui lui a déjà été signé. On est à 209 000 de terrains, et on valorise ces terrains à 20€ le mètre 
carré.  Après il y aura un transfert des recettes réalisés au budget principal si ça se matérialise à ce 
niveau-là. Çà va être le même principe sur la délibération pour la Mouscane 4. 
 
 

3. Budget Primitif pour 2017 – Budget Annexe de la Mouscane 3ème tranche 

rapporteur : Guy DAIME. 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Annexe de la 
Mouscane 3ème tranche dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 

 
Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 220 618,23 €          220 618,23 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 220 618,23 €          220 618,23 €     

Recettes de l'exercice 220 618,23 €          220 618,23 €     
+ Excédent Reporté -  €                       -  €                 
Recettes de Fonctionnement 220 618,23 €          220 618,23 €     

Dépenses de l'exercice -  €                       -  €                       -  €                 
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement -  €                       -  €                       -  €                 

Recettes de l'exercice -  €                       -  €                       -  €                 
+ Excédent Reporté -  €                       -  €                 
Recettes d'Investissement -  €                       -  €                       -  €                 

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 

 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 
 D’adopter le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement. 
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Monsieur le Maire  : Merci. Je mets aux voix ce budget annexe de la Mouscane 3ème tranche. Vous 
vous abstenez aussi ? Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Monsieur le Maire qu'il n'y ait pas d’ambiguïté, ça n'a rien de personnel. 
Généralement l'opposition s'abstient pour les budgets annexes et vote contre le budget de la commune 
principale. 
 
Monsieur le Maire : Ce sont des principes qui ne sont pas vérifiés partout. Je constate : 4 abstentions 
pour ce dossier précis de la Mouscane 3ème tranche . Nous en passons à la 4ème tranche, monsieur 
DAIME. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_04_D04 
Objet : Budget Primitif pour 2017 – Budget annexe de la Mouscane 3ème tranche. 
Votants : 29 Abstentions : 4 Exprimés : 25 Contre : 0 Pour : 25 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Annexe de la 
Mouscane 3ème tranche dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
 

Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 220 618,23 €         220 618,23 €    
+ Déficit Reporté -  €                    -  €               
Dépenses de Fonctionnement 220 618,23 €         220 618,23 €    

Recettes de l'exercice 220 618,23 €         220 618,23 €    
+ Excédent Reporté -  €                    -  €               
Recettes de Fonctionnement 220 618,23 €         220 618,23 €    

Dépenses de l'exercice -  €                    -  €                    -  €               
+ Déficit Reporté -  €                    -  €               
Dépenses d'Investissement -  €                    -  €                    -  €               

Recettes de l'exercice -  €                    -  €                    -  €               
+ Excédent Reporté -  €                    -  €               
Recettes d'Investissement -  €                    -  €                    -  €               

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Adopte le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 
d’investissement. 

 
 
Monsieur DAIME : Il s'agit du même principe, en recettes de fonctionnement un peu plus de 1 600 000 
euros qui représentent l'ensemble de la valorisation des terrains, ainsi que des subventions qui restent 
à percevoir, de deux fois 17 537 euros. Et le virement qui se fera à la section investissement pour 770 
000 euros. L'opération telle quelle est chiffrée ici représente des recettes réelles en matière de vente 
des terrains d'un peu plus de 877 000 euros, qui seraient reversés au budget principal de la commune, 
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étant pour éponger le report qu'on avait d'un peu plus de 777 000 euros liés à l'achat et à 
l'aménagement des terrains. On valorise certains terrains au prix de cessions actuelles, c'est-à-dire 30 
euros. Il y en a d'autres qui ne sont pas aménagés, les derniers qu'on a transféré du camping. Çà varie 
entre 7 euros le mètre carré et de 30 euros le mètre carré au maximum. Voilà sur le prix des terrains 
qui ont été évalués et qui serviront de discussion à la CLECT. 
 
Madame RABASSA : Vous précisez 7 euros le mètre carré, où est cette fourchette basse ? Sur quel 
type de terrain ? 
 
Monsieur DAIME : Les parcelles ce sont des terrains qui ne sont pas aménagés et qui sont de l'autre 
côté d’Intermarché je crois. 
 
Monsieur le Maire : En friche ? 
 
Monsieur DAIME : En friche.   
 
Monsieur le Maire : Bien sûr. Sinon on les vendrait 30 euros. 
 
Monsieur DAIME : Il y en a valorisés à 30 d'autres à 19 euros , et d'autres à 7 euros le mètre carré. 
C'est la proposition que porteront nos représentants, à la CLECT . 
 
 

4. Budget Primitif pour 2017 – Budget Annexe de la Mouscane 4ème tranche  

rapporteur : Guy DAIME. 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Annexe de la 
Mouscane IV dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 

 
Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 2 417 501,49 €       2 417 501,49 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 2 417 501,49 €       2 417 501,49 €  

Recettes de l'exercice 2 399 964,49 €       2 399 964,49 €  
+ Excédent Reporté 17 537,00 €            17 537,00 €       
Recettes de Fonctionnement 2 417 501,49 €       2 417 501,49 €  

Dépenses de l'exercice -  €                       770 055,51 €          770 055,51 €     
+ Déficit Reporté 770 055,51 €          770 055,51 €     
Dépenses d'Investissement -  €                       1 540 111,02 €       1 540 111,02 €  

Recettes de l'exercice -  €                       1 540 111,02 €       1 540 111,02 €  
+ Excédent Reporté -  €                       -  €                 
Recettes d'Investissement -  €                       1 540 111,02 €       1 540 111,02 €  

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 
 D’adopter le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement. 
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Monsieur le Maire :  Entendu. Y-a-t-il des oppositions avec ce budget annexe de la Mouscane 4ème 
tranche ? Il n'y a pas d'opposition. On a 4 abstentions. 

 
La délibération suivante est adoptée : 

 
 

Délibération n° 2017_04_D05 
Objet : Budget Primitif pour 2017 – budget annexe de la Mouscane 4ème tranche. 
Votants : 29 Abstentions : 4 Exprimés : 25 Contre : 0 Pour : 25 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Annexe de la 
Mouscane IV dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
 

Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 2 417 501,49 €      2 417 501,49 € 
+ Déficit Reporté -  €                    -  €               
Dépenses de Fonctionnement 2 417 501,49 €      2 417 501,49 € 

Recettes de l'exercice 2 399 964,49 €      2 399 964,49 € 
+ Excédent Reporté 17 537,00 €          17 537,00 €      
Recettes de Fonctionnement 2 417 501,49 €      2 417 501,49 € 

Dépenses de l'exercice -  €                    770 055,51 €         770 055,51 €    
+ Déficit Reporté 770 055,51 €         770 055,51 €    
Dépenses d'Investissement -  €                    1 540 111,02 €      1 540 111,02 € 

Recettes de l'exercice -  €                    1 540 111,02 €      1 540 111,02 € 
+ Excédent Reporté -  €                    -  €               
Recettes d'Investissement -  €                    1 540 111,02 €      1 540 111,02 € 

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 

Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Adopte le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 
d’investissement. 

 
Monsieur le Maire : Le camping, le budget annexe du complexe hôtelier de plein air. Monsieur DAIME 
encore. 
 
Monsieur DAIME :  Alors sur ce budget que nous conservons également cette année, dernière ou pas 
,  on verra après avec l'intercommunalité, nous avons des dépenses de fonctionnement et des recettes 
de fonctionnement qui s'équilibrent à 340 810,88 euros . Sur les dépenses, les postes les plus 
importants concernent les dépenses de personnel qu'on a remis au même niveau qu'en 2016, pour 80 
000 euros. Après on a un crédit- bail pour un peu plus de 27 000 euros qui est sur ce coup-ci la 
dernière année. Et on a une charge exceptionnelle d'un peu plus de 14 000 euros qui correspond aussi 
à des titres annulés. On a encore cette année et l'année prochaine à passer des titres annulés suite à 
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« la Chénelière. ». On a 14 144 euros de charges exceptionnelles. Après notons aussi quand même 
que depuis quelques années, on amortit. On a quand même 50 000 euros de charges d'amortissement 
qui n'étaient pas comptabilisées dans le temps. Pour équilibrer ce budget, on a besoin d'un certain 
nombre de recettes. On a le report de l'année précédente, un peu plus de 5800 euros et on est partis 
sur des recettes de prestation de services avec un peu plus de 308 000 euros, donc ce qui fait une 
progression de 8% par rapport à 2016 . C'est le pari que l'on se fait pour équilibrer ses comptes au 
niveau de la fréquentation du camping. 
 
Monsieur le Maire : C'est un budget prévisionnel. 
 
Monsieur DAIME : C'est un budget prévisionnel. Après sur la partie investissement, on a budgété un 
certain nombre d'investissements. Ils se feront ou ils ne se feront pas, selon les besoins qui naissent au 
cours de la saison.   
 

 

5. Budget Primitif pour 2017 – Budget Annexe du Complexe Hôtelier de plein air 

rapporteur : Guy DAIME. 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Annexe du 
Complexe Hôtelier de plein air dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
 

 
Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 340 810,88 €          340 810,88 €     
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 340 810,88 €          340 810,88 €     

Recettes de l'exercice 334 996,64 €          334 996,64 €     
+ Excédent Reporté 5 814,24 €              5 814,24 €         
Recettes de Fonctionnement 340 810,88 €          340 810,88 €     

Dépenses de l'exercice 280,13 €                 153 300,89 €          153 581,02 €     
+ Déficit Reporté -  €                 
Dépenses d'Investissement 280,13 €                 153 300,89 €          153 581,02 €     

Recettes de l'exercice 89 683,94 €            89 683,94 €       
+ Excédent Reporté 63 897,08 €            63 897,08 €       
Recettes d'Investissement -  €                       153 581,02 €          153 581,02 €     

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 
 

Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 
 D’adopter le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement. 
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Monsieur le Maire : Merci. Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Merci monsieur DAIME. Juste deux questions. A quelle date le camping sera-t-il 
vraisemblablement transféré à la Communauté des Communes ? Et la seconde question est plus 
financière. Je la pose ?   
 
Monsieur le Maire : Oui posez vos deux questions. 
 
Madame RABASSA : La seconde question elle est un peu technique. Au chapitre 66, on a 
actuellement au BP 2017 en charges financières 330 000 en exploitation et 57 000 en investissement. 
J'ai regardé en fait sur les CA précédents. Sur les CA 2015 on avait ces montants. Je suis remontée au 
CA 2014 et on avait en charges financières 65 000 euros et 35 000 euros sur remboursement du 
capital. Il y a quelque chose qui m'a fortement échappé. Est-ce que vous pouvez m'expliquer ces 
mouvements ? 
 
Monsieur le Maire : Bien d'autres questions sur ce budget annexe du complexe hôtelier ? Monsieur 
PERLIN ? 
 
Monsieur PERLIN : Juste une précision. Dans les dépenses, est-ce qu'on a intégré la totalité du 
personnel qui y travaille à aujourd'hui ou il y a une partie seulement ? Toujours dans la prévision du 
transfert de ce poste ? 
 
Monsieur le Maire : Merci. D'autres questions ? Pour ce qui est de la première question, à savoir, si 
jamais d'aventures que je pense possibles, ce camping, ce complexe hôtelier revenait dans le giron de 
l'Intercommunalité Grand Sud Tarn-et-Garonne, en exercice plein, ce serait au 01er janvier 2018. Je me 
permets de rajouter qu'il y a de fortes chances que ce soit possible. L'Etat qui nous met un peu de 
bâtons dans les roues, du fait de l'ensemble touristique du site de Montech, à savoir la halte nautique 
et le camping. Pour la halte nautique par exemple, VNF la voie deau est d'état. Ils se posent des 
problèmes techniquement ou juridiquement pour savoir comment un transfert de l'Etat vers une 
collectivité serait possible ou pas. C'est du juridique un peu pointu, un peu tatillon je dirais, j'emploie le 
terme à souhait. L'Etat va se prononcer très bientôt, mais il semblerait qu'on s'achemine, et ce serait 
bien logique, vers un complexe hôtelier , tout comme je profite pour en parler pour la halte nautique, 
vers l'intercommunalité. Au 01er janvier 2018. 
Deuxième question concernant ce décalage financier, peut-être madame MONBRUN pourrait nous en 
parler, il s'agit d'une renégociation de prêt ? Les fameux 57 000 ? 
 
Madame MONBRUN : Oui on n'est plus dans les mêmes tranches, mais que temporairement pour 
2017, puisque c'est la renégociation de l'emprunt Dexia, qui a impacté les trois budgets, commune, 
camping et l'assainissement. 
 
Monsieur le Maire : Madame RABASSA, ça ne vous satisfait pas tout à fait ? 
 
Madame RABASSA : Pas trop parce que ça fait des sommes colossales. On se retrouve à près de 
400 000 euros à rembourser par an je précise, alors que déjà je trouve que l'endettement était 
phénoménal pour le camping . C'était un montant par an, une redevance de 110 000 euros estimée. Là 
on se retrouve, sincèrement je ne comprends pas. 
 
Monsieur le Maire : Monsieur COQUERELLE a-t-il des précisions supplémentaires à donner sur ces 
remboursements ? 
 
Monsieur COQUERELLE : Oui, quelques précisions sur cet emprunt ex DEXIA qui a été renégocié. 
On a gardé la même courbe de remboursement. C'est-à-dire que sur les années 2016/2017, et je crois 
jusque 2022, on a une augmentation, un pic de remboursement en capital et en intérêt. Alors au lieu 
d'avoir un remboursement annuité constante, on a un remboursement avec des annuités qui 
augmentent pendant quatre cinq ans, et ensuite on a des annuités qui redescendent.  L'emprunt avait 
été construit, comme ça en 2008 lorsqu'il a été renégocié. Et là la renégociation 2015-2016, la 
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sécurisation a conservé la même courbe de remboursement. On a quelques années où les annuités en 
capital, puisqu'en capital, on était à 34 000 euros de remboursement en capital, en 2014, on passe à 
presque 70 000 euros en 2017.  On a une progression importante du remboursement en capital. Au 
niveau des intérêts, on était à 64 000 euros, je prends intérêts réglés à échéance. On était à 64 000 
euros en 2014, 63 000 en 2015, 61 000 en 2016, plus 270 000 euros de pénalité de sécurisation 
d'emprunts, auxquels il faut déduire l'aide de l'état, au titre du remboursement des emprunts à risque, 
qui nous est versé tous les dix ans.  En 2017, on descend en intérêt à 59 500 euros. 
 
Monsieur le Maire : Tous ceux qui ont pu suivre ce cheminement sont contents. Si je dois m'y pencher, 
je m'y pencherai à tête reposée. C'est une explication. Mais on peut la fouiller un peu plus si vous le 
souhaitez madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA :  Si vous permettez, je ne pense pas que ça intéresse grand monde mis à part 
monsieur COQUERELLE et moi. 
 
Monsieur le Maire : Si n'ayez crainte, on essaie de comprendre. 
 
Madame RABASSA : J'aurais plein de questions à poser, mais ce serait un peu lourd et je poserai ces 
questions la prochaine fois en commission finances.   
 
Monsieur le Maire : Tout à fait. La commission finances est faite pour ça, et je vous rappelle à toutes 
et à tous de m'interpeller à moi pour que j'interroge le directeur général des services, ou les services 
des finances pour savoir juste, ce qu'il en est sur des dossiers très précis. Monsieur PERLIN c'était de 
savoir, si les personnels qui sont au camping, émargent sur ce budget là ou émargent sur le budget de 
la commune. C'est ça pour faire simple ? Monsieur DAIME. 
 
Monsieur DAIME : On a budgétisé la même chose que l'année dernière. C'est-à-dire deux emplois, 
deux et demi équivalent temps plein sur ce budget. 
 
Monsieur le Maire : Sur ce budget ? C'est la question de monsieur PERLIN. 
 
Monsieur DAIME : Après, il y a des choses au niveau saisonnier qui restent sur le budget principal. 
 
Monsieur le Maire : Sur le budget annexe du complexe hôtelier, il y a deux équivalents à temps plein. 
 
Monsieur DAIME :  Deux et demi. 
 
Monsieur le Maire : Voilà la question de monsieur PERLIN. 
 
Madame RABASSA : On a toujours été d'accord sur ces sujets, parce qu'on sait que 
malheureusement vu l'historique on ne peut pas se permettre d'être en déficit sur du fonctionnement. 
On est complètement d'accord là-dessus. 
 
Monsieur le Maire : On se « dépatouille » comme on dit chez nous. Cela n'empêchera pas que malgré 
qu'on se « dépatouille », et vous avec de vous abstenir, les uns les autres ? Oui ? Alors qui s'abstient 
sur ce pauvre budget annexe du complexe hôtelier ? 4 abstentions. 
 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_04_D06 
Objet : Budget Primitif pour 2017 – Budget annexe du Complexe Hôtelier de plein air. 
Votants : 29 Abstentions : 4 Exprimés : 25 Contre : 0 Pour : 25 
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Le rapporteur donne lecture 
du rapport suivant : 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Annexe du 
Complexe Hôtelier de plein air dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
 

Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 340 810,88 €         340 810,88 €    
+ Déficit Reporté -  €                    -  €               
Dépenses de Fonctionnement 340 810,88 €         340 810,88 €    

Recettes de l'exercice 334 996,64 €         334 996,64 €    
+ Excédent Reporté 5 814,24 €            5 814,24 €       
Recettes de Fonctionnement 340 810,88 €         340 810,88 €    

Dépenses de l'exercice 280,13 €               153 300,89 €         153 581,02 €    
+ Déficit Reporté -  €               
Dépenses d'Investissement 280,13 €               153 300,89 €         153 581,02 €    

Recettes de l'exercice 89 683,94 €          89 683,94 €      
+ Excédent Reporté 63 897,08 €          63 897,08 €      
Recettes d'Investissement -  €                    153 581,02 €         153 581,02 €    

Section de Fonctionnement

Section d'Investissement

 
 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

 Adopte le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et 
d’investissement. 

 
 
Monsieur le Maire : Nous en venons à la fixation des taxes directes locales pour 2017 en sachant en 
préambule, que nous n'avons pas encore monsieur le Directeur Général des Services, reçu toutes les 
recettes que nous pourrions escompter. Monsieur COQUERELLE, on n'a pas reçu tous les éléments 
pour conforter nos dotations, de la part de l'état ? 
 
Monsieur COQUERELLE : On a reçu nos dotations. On n'a pas reçu le montant du fonds de 
péréquation. 
 
Monsieur le Maire : Ah oui quand même. On fait ça avec un petit manque, qui nous permette quand 
même d'établir le budget tel qu'il vous sera présenté. Donc pour ce qui est de la fixation des taux des 
taxes directes locales pour 2017, c’est une bonne nouvelle, semble-t-il . Ça dépend pour qui d’ailleurs,  
pour les administrés sûrement , ou les contribuables, puisque je vous propose de ne pas augmenter 
pour cette année 2017 les taxes concernant les taxes locales . Pour ce qui est de la commune, ça nous 
fera un manque à gagner, un défaut de financement, mais pour cette année c'est comme ça. 
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6. Fixation des taux des taxes directes locales pour 2017  

rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Vu le Code Général des Collectivités Locales et notamment les articles 1379 et 1407 et suivants, ainsi que 
l’article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition, 

Considérant les bases d’imposition prévisionnelles, notifiées par les services fiscaux (Etat 1259-COM 1, et 
1259-COM 2), 

Considérant que, compte tenu de l’évolution des bases nettes, le produit attendu, à taux constants, de la 
fiscalité directe de la commune (taxe d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur 
les propriétés non bâties) est estimé à 3 005 028 €,  
 
Considérant les taux d’imposition de l’année 2016, à savoir : 

- Taxe d'Habitation 21.98 % 
- Taxe Foncière sur Propriétés Bâties 30.99 % 
- Taxe Foncière sur Propriétés Non Bâties 132.24 % 
 

Considérant que le produit prévisionnel à taux constants serait de 3 005 028 € auquel viendra s’ajouter le 
produit les allocations compensatrices pour un montant prévisionnel de 76 233€. Soit un total de 3 081 261€, 
 
Considérant que ce produit sera minoré de la contribution au Fonds National de Garantie Individuel de 
Ressources (FNGIR) pour un montant prévisionnel de 212 953 €, 
 
Considérant les propositions discutées lors du débat d’orientation budgétaire,  

 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

 
 De maintenir les taux d’imposition 2016 pour l’année 2017 à savoir :  

- Taxe d'Habitation   21.98% 
- Taxe Foncière sur Propriétés Bâties   30.99% 
- Taxe Foncière sur Propriétés Non Bâties   132.24% 
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Monsieur le Maire : Nous avons discuté de tout ça la dernière fois lors des orientations 
budgétaires. La commission des finances s'est penchée sur ce dossier. Il en est ressorti 
une fumée blanche qui dit que je vous propose donc de ne pas augmenter les taux 
d'imposition 2016 pour l'année 2017. Nous ne bougeons pas cette année 2017 sur ces 
impôts locaux. Y-a-t-il des remarques ? Qui veut les augmenter ? Moi, en plus c'est un peu 
vrai. Qui veut les diminuer ? Tous. Qui veut rester en l'état ? Des commentaires, madame 
RABASSA ? 
 
Madame RABASSA : Non pas de commentaire. Simplement vous remercier puisqu'on a eu 
un débat constructif ,  la fois dernière, un peu houleux mais je trouvais que c'était  
intéressant de garder ces taux . De ne pas augmenter les taux pour la ville de Montech, 
c'est très bien. 
 
Monsieur le Maire : Merci. Je n'ai pas souvenir de débat houleux, des débats riches. Des 
débats riches. Là je pense que je vais obtenir une unanimité totale pour ne pas augmenter 
la fixation des taux ? Oui ? Je consulte l'assemblée. Qui est d'accord pour que nous 
n'augmentions pas les taux des taxes directes locales pour 2017 ? Je vous demande de 
l'exprimer en levant la main. Tout le monde est d'accord pour ne pas les augmenter c'est 
bien, pour les maintenir en l'état, très bien. Qui n'est pas d'accord ?  Personne ? Et 
personne ne s'abstient ? C'est très bien. Ainsi sera fait pour cet exercice 2017. Je ne sais 
pas ce que ce sera 2018 , 2019 , 2020 et 2025. Je rappelle toujours qu'on a besoin de sous 
pour répondre aux attentes des administrés et des habitants, vous le savez. Mais là on va 
boucler un budget comme vous allez le voir, grâce à cela. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_04_D07 
Objet : Fixation des taux des taxes directes locales pour 2017 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le Maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales et notamment les articles 1379 et 1407 et 
suivants, ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux 
d’imposition, 

Considérant les bases d’imposition prévisionnelles, notifiées par les services fiscaux (Etat 
1259-COM 1, et 1259-COM 2), 

Considérant que, compte tenu de l’évolution des bases nettes, le produit attendu, à taux 
constants, de la fiscalité directe de la commune (taxe d’habitation, taxe foncière sur les 
propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non bâties) est estimé à 3 005 028 €,  
 
Considérant les taux d’imposition de l’année 2016, à savoir : 
 

- Taxe d'Habitation 21.98 % 
- Taxe Foncière sur Propriétés Bâties 30.99 % 
- Taxe Foncière sur Propriétés Non Bâties 132.24 % 
 

Considérant que le produit prévisionnel à taux constants serait de 3 005 028 € auquel 
viendra s’ajouter le produit les allocations compensatrices pour un montant prévisionnel de 
76 233€. Soit un total de 3 081 261€, 
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Considérant que ce produit sera minoré de la contribution au Fonds National de Garantie 
Individuel de Ressources (FNGIR) pour un montant prévisionnel de 212 953 €, 
 
Considérant les propositions discutées lors du débat d’orientation budgétaire,  
 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
- accepte de maintenir les taux d’imposition 2016 pour l’année 2017 à savoir :  
 

- Taxe d'Habitation   21.98% 
- Taxe Foncière sur Propriétés Bâties   30.99% 
- Taxe Foncière sur Propriétés Non Bâties   132.24% 

 
 
Monsieur le Maire :  C'est madame MONBRUN, qui va nous présenter le budget principal 
de la commune dans ses grandes lignes. Après vous avez tous les détails comme 
d'habitude qui suivent. Madame MONBRUN vous avez la parole. 
 
Madame MONBRUN : Merci. Vous avez dans les pages qui suivent, notamment aux pages 
76 et 77 la présentation du budget de fonctionnement et d'investissement, chapitre par 
chapitre. Seuls ces montants doivent être adoptés lors de cette délibération. Le détail 
compte par compte a été donné aux membres de la commission finances le 10 avril. Il vous 
est donc présenté de la page 80 à la page 88. En tenant compte de la précédente 
délibération, je vous invite à aller à la page 76, chapitre par chapitre. Les dépenses de 
fonctionnement et les recettes de fonctionnement s’équilibrent . Vous pouvez comparer 
pour mémoire, le budget de l'année précédente, qui effectivement montrent ou à la hausse 
ou à la baisse , les différences. Nous avons les dépenses et les recettes de fonctionnement 
qui s’équilibrent du même montant. Et avec un autofinancement prévisionnel dégagé au 
profit de la section d'investissement de 595 579,47 €. 
Vous avez page 77, une dépense d'investissement, chapitre par chapitre, et avec pour 
mémoire le budget précédant comme l'autre côté . Dépenses pour 3 941 326, 24€ et donc 
le même montant pour les recettes d'investissement. Chapitre par chapitre. Bien sûr nous 
avons tenu compte des 595 579,47€ qui viennent de l'autofinancement , au budget du 
fonctionnement.   
 
 

7. Budget Primitif pour 2017 – Budget Principal de la Commune 

rapporteur : Chantal MONBRUN 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget Principal 
de la Commune dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
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Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  

Recettes de l'exercice 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  
+ Excédent Reporté -  €                 
Recettes de Fonctionnement 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  

Dépenses de l'exercice 848 910,78 €          3 092 415,46 €       3 941 326,24 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement 848 910,78 €          3 092 415,46 €       3 941 326,24 €  

Recettes de l'exercice 909 587,00 €          1 910 671,41 €       2 820 258,41 €  
+ Excédent Reporté 69 517,44 €            69 517,44 €       
+ Excédent de fonctionnement capitalisé 1 051 550,39 €       1 051 550,39 €  
Recettes d'Investissement 909 587,00 €          3 031 739,24 €       3 941 326,24 €  

Section d'Investissement

Section de Fonctionnement

 
 
 

Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 

Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’adopter le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement, à l’exception des opérations d’équipement 
individualisées. 
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Monsieur le Maire : Merci madame MONBRUN. Ce budget vous l'avez reçu en temps utile 
d'ailleurs, pour l'examiner. Les gens pointus ont de quoi s'y retrouver, les moins pointus 
peuvent s'y perdre. Ce sont des documents intéressants bien sûr mais avec le compte 
administratif ce sont les documents de base de la gestion d'une collectivité. Voilà sur ce 
budget principal de la commune pour notre exercice 2017. Vous me permettrez d'ajouter 
une touche un peu positive même, à savoir qu'au niveau inter-communautaire , nous 
sommes en réflexion de ce que nous allons faire du FPIC . Nous avions pour les anciens 
conseillers communautaires de Garonne et Canal, souvenez-vous, j'avais obtenu et de 
façon très solidaire, à ce que ce FPIC soit reversé intégralement à la Communauté des 
Communes Garonne et Canal, pendant 3 exercices je crois. La nouvelle intercommunalité 
dans laquelle nous sommes désormais Grand Sud Tarn-et-Garonne, avait l' habitude pour 
les deux autres intercommunalités qui la composent , pas la nôtre , de se partager entre les 
communes et les anciennes communautés de communes, ce FPIC . Il semblerait que pour 
cet exercice 2017, ce fameux FPIC soit mis à proportion, 50 %, la moitié pour les 
communes, et 50% pour l'intercommunalité Grand Sud Tarn-et-Garonne. C'est une nouvelle 
que je vous donne comme elle est aujourd'hui, ce n'est pas fait, mais il semblerait que l'on 
s'achemine vers cette proposition et vers cette décision pour le budget 2017 de 
l’intercommunalité Grand Sud Tarn-et-Garonne. Ce qui nous ferait monsieur le Directeur 
Général des Services et surtout vous, mesdames et messieurs les élus, une ressource 
supplémentaire, que je ne peux pas évaluer. Mais d'autres peuvent ? 
 
Monsieur COQUERELLE : On ne les a pas eues, mais l'an dernier le montant de la part 
communale à Montech c'était 140 000 euros à peu près, donc la moitié. 
 
Monsieur le Maire : Ça ne me convient pas tout à fait pour ce qui concerne le principe 
d'intercommunalité mais enfin ce sera comme ça. Voilà. C'était un aparté que je vous 
devais je pense , à ce moment où je parle. Monsieur PERLIN. 
 
Monsieur PERLIN : Oui, juste une question. C'est par rapport au nombre d’habitants par 
commune que c'est reversé ? 
 
Monsieur le Maire : Le calcul du FPIC en question ? 
 
Monsieur COQUERELLE : En fait, le FPIC il y a une part intercommunale, qui est propre à 
l'intercommunalité, et ensuite il y a des parts communales qui sont calculées comme une 
part commune en fonction de la richesse de la commune, du potentiel fiscal etc. Les 27 
communes apportent ou pas au FPIC. Il y a des communes qui n'apportent rien. Le calcul 
qui est fait par les services de l'état donne x communes contributrices. Et ce n'est pas mis 
dans un pot commun et reversé commune par commune en fonction de la population. Les 
communes qui contribuent, il y a 50 % qui restera à l’intercommunalité et 50% qui reviendra 
à la commune.  Si Montech contribue pour 140 000 euros, il y a 70 000 euros qui partiront à 
l'intercommunalité ou qui resteront à l'intercommunalité, et 70 000 euros qui reviendront à 
Montech. Si Escatalens ne contribue pas, il ne recevra rien. Ce n'est pas possible sur le 
FPIC, soit tout part à l'intercommunalité soit tout reste aux communes. Soit des parts, la 
répartition entre les deux peut être ajustée, mais on ne met pas tout dans un pot commun 
pour reverser aux communes. Ce n'est pas le cadre du Fonds de Péréquation. Merci pour 
ces explications. Nous en venons monsieur BELY à une restitution de caution. Une question 
supplémentaire. Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : J'ai quand même une question sur le BP 2017. Page 80 sur l'article 
6232 « Fêtes et Cérémonies », on passerait de 29 000 euros à 50 000 euros. Qu'est-ce qui 
justifierait cette forte augmentation ? 
 
Monsieur le Maire :  C'est la seule question pour ce budget ? Il s'agit pour cette année, 
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vous êtes tous au courant , je l'espère ça a été dit. Le samedi 1er juillet en nocturne à la 
papèterie, a lieu un grand spectacle avec les Grandes Bouches et les élèves du collège et 
des écoles primaires de la ville de Montech. C'est une manifestation exceptionnelle que 
nous avons, un grand spectacle avec les Grandes Bouches. C'est 16 000 la prestation. Y-a-
t-il des gens qui sont plus au courant que moi ?   
 
Madame RABASSA : Il n'y a pas que cette prestation ? C'est vraiment très cher. 
 
Monsieur le Maire : 16 000 euros. C'est grandiose. 
 
Madame RABASSA : Je ne suis pas au courant personnellement. 
 
Monsieur le Maire : Pourtant ça a été dit. 
 
Madame RABASSA : En conseil municipal ? 
 
Monsieur le Maire : Pas en conseil municipal mais ça a été dit, en commission. C'est noté 
partout, TF1 est prévenu. C'est une grande manifestation effectivement. Pour rentrer dans 
le détail, il fallait être à la commission « Culture », dans les 16 000 euros, il y a le concert en 
tant que tel. Cette troupe des musiciens et d'artistes travaillent avec les élèves depuis la 
rentrée scolaire, du mois de septembre . C'est vraiment une grande manifestation. On ne le 
fera pas tous les ans, sauf si vous le voulez. C'est un cheminement important avec des 
scolaires avec des collèges. C'est une grande soirée il n'y a plus qu'à espérer qu'il fasse 
beau. C'est tout. Ce n'est pas pour nous. J'allais dire, il n'y a pas de « Fêtes et 
Cérémonies », des pizzas et du champagne à volonté. 
 
Madame RABASSA : Monsieur le Maire je vous rassure, je n'ai jamais été adepte de ce 
genre de cérémonies. 
 
Monsieur le Maire : C'est vrai que pour le chapitre « Fêtes et Cérémonies », on se 
demande ce que c'est . Et là pour le coup c'est une fête. Mais vous avez raison de 
demander des explications. Y-en-a-t-il d'autres demandes d'explications ? Non ? Alors nous 
pouvons passer au vote de ce budget ? Non madame RABASSA ? 
 
Madame RABASSA : Juste une explication de vote. Ça ne sera pas long. J'ai regardé 
encore une fois, je pense que ça va vous heurter à nouveau. J'ai regardé à nouveau le 
chapitre 12, les charges de personnel et frais assimilés. On augmente de 192 000 euros 
pour un montant de 4 300 000 euros . Les dépenses de gestion courante qui augmentent 
de plus 2,4 % mais les recettes de gestion courante augmentent simplement de 1,7%. Ça 
fait un effet ciseau.  Pour la seconde raison, je voterai contre ce budget.  Au niveau de la 
dette, on a regardé ce qui se passait au niveau du remboursement, on est en capital et en 
intérêts à plus de 1 296 000. Ça fait 1 3 00 000 euros par an pour 2017 à rembourser. J'ai 
regardé sans polémique. On était au CA  2011 à 791 649 euros. Au CA 2014, c'est tout à 
votre honneur, il y avait une petite baisse 778 457 euros. Je pense qu'effectivement, il 
faudrait réduire les montants des emprunts dans les années à venir pour la commune de 
Montech. Dans ce cadre-là je m'abstiendrai. Et je terminerai sur une remarque, en fin de 
conseil municipal, par un de vos conseillers municipaux, qui avait lancé sans s'en rendre 
compte presque à la cantonade, que nous étions presque en cessation de paiement, un 
terme un peu fort, en début 2011. J'ai regardé les bornes de gestion, pour 2011, et on était 
à 917 424 euros. Le débat est clos. 
 
Monsieur le Maire : Merci pour cette intervention. Ce qu'il y a d'agréable dans ce conseil 
municipal de Montech, c'est qu'on connaît les questions et vous allez connaître la réponse. 
Au moins il n'y a pas de surprise semble-t-il. Ça changera peut-être. Ce n'est pas 
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désagréable car nous pourrons travailler quand même, de façon relativement consensuelle 
pour faire avancer les affaires dans notre belle commune de Montech. Pour ce qui est des 
dépenses du personnel, on s'en est expliqués déjà, plusieurs fois. Les reprises en régie, les 
augmentations sont nécessaires. 
 
Madame RABASSA : Monsieur le Maire vous permettez ? On est à 192 000 euros cette 
année. 
 
Monsieur le Maire : Je vous ai donné des explications avec les revirements qui vont sur 
les chapitres autres concernant les prestations que nous ne donnons plus à d'autres etc. 
J'ai repéré d'ailleurs pour ce qui vous concerne, lorsque vous étiez maire de cette ville en 
2010,  il avait été créé au mois de décembre 2010, 7 ou 8 emplois comme ça. On crée des 
emplois parce qu'on souvent on en a besoin. Ce n'est pas par plaisir. Les créations d'emploi 
sont tout à fait minorées vous le savez, même si les chiffres sont énormes parce qu'il y a ce 
basculement entre les reprises en régie, et les non prestations aux uns et aux autres. 
Ensuite vous me faisiez état de la dette. La dette elle est ce qu'elle est, elle est assez 
importante il faut le dire. Elle n'est pas catastrophique tant s'en faut. Il n'y a pas de rupture 
de cessation de paiement, mais la dette est importante, parce qu'à l'époque dans laquelle 
nous vivons et encore ça fait il y a un bon moment que ça se fait, nous devons avoir des 
moyens pour offrir, je le disais toute à l'heure aux administrés des équipements qui 
ressemblent un peu à quelque chose . Ce n'est pas toujours le cas vous le savez pour 
certains. La voirie, l'assainissement, on en a parlé. Tout ce que l'on doit faire pour la 
collectivité. Et donc vous le savez, sans argent on ne peut rien faire, vous le savez, nous 
empruntons de façon très raisonnable. Il y a eu cette exception en 2016, de l'emprunt pour 
l'acquisition du terrain du lycée. Les travaux sont en cours. Ça ne se représentera pas pour 
tous les ans, je l'espère.  On ne fait pas un lycée tous les ans, donc nous fonctionnons de la 
façon la plus raisonnable possible. Il est tout à fait normal comme vous le disiez, sur un 
principe politique, que vous notiez deux ou trois choses pour trouver un motif à ne pas voter 
ce budget. C'est tout à fait normal. Moi je trouve tous les sujets bien sûr, sans cela je ne 
vous représenterais pas de cette façon-là pour le voter. Voilà ce que je voulais vous dire par 
rapport à ça. Monsieur TAUPIAC, vous vouliez prendre la parole. 
 
Monsieur TAUPIAC : Moi je ne peux que constater que quoique l'on puisse dire, çà et là 
sur les augmentations des charges de personnel que toutes ces reprises en régie, y 
compris le camping ont généré des frais moindres à supporter par le contribuable 
Montéchois, pour les mêmes services et même peut-être meilleurs les services rendus à la 
population.  Il fut un temps où on m'avait demandé, ou vous m'aviez demandé des 
explications sur la reprise en régie de l'ALAE, ainsi que de la crèche, et même du camping. 
Pour cela je vais quand même vous relater certaines choses. En 2016, avec 25,05 heures 
d'activité par semaine et après déduction des diverses subventions perçues, le coup de 
fonctionnement de l'ALAE s'élève à 241 000 euros. Là vous le savez pour 2016 soit 4636 
euros par semaine. En 2013 avant la reprise en régie, avec 18,5 heures d'activité par 
semaine, nous avons versé à la Ligue de l'Enseignement 253 000 euros. S'il y avait eu à 
l'époque le même temps d'activité qu'en 2016, nous aurions du verser à ce prestataire de 
services 375 000 euros, soit 7210 euros par semaine. Pour la crèche pour 2016, son coût 
de fonctionnement s'élève à 506 000 euros, auxquels il se doit de déduire, 250 000 euros 
versés par la CAF, 95 000 euros de participation, et 30 000 euros de subvention. Son coût 
réel de fonctionnement après ces déductions est de l'ordre de 131 000 euros. En 2014, s'il 
n'y avait pas eu de reprise en régie, cela nous aurait coûté 145 000 euros , y compris 
l'électricité, l'eau, le gaz etc. Soit une différence de 14 000 euros de plus qu'en 2016. Les 
charges de personnel avec ces reprises en régie ne peuvent qu'augmenter. Mais qui c'est 
qui s'y retrouve ? Comme je l'ai dit en introduction, c'est le contribuable Montéchois. Voilà 
ce que je voulais dire. 
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Monsieur le Maire : Merci monsieur TAUPIAC. On a senti que monsieur TAUPIAC était 
piqué au vif. Répondre non c'est un constat. Vous pouvez alimenter le débat. 
 
Monsieur TAUPIAC : Monsieur le Maire je me permets ce petit article, parce que j'en ai 
marre aussi de voir sur les réseaux sociaux circuler des informations qui sont infondées. 
 
Monsieur le Maire : Erronées. Madame RABASSA. 
 
Madame RABASSA : Non je ne reviendrai pas dessus. On n'est pas du tout d'accord sur 
les chiffres. J'écoute ce que dit votre adjoint avec intérêt, mais je ne suis pas trop d'accord. 
Concernant votre allusion au fait que j'ai eu juste augmenté les charges de personnel, 
quand je suis partie, en janvier 2017, je l'ai sous les yeux, les charges de personnel , le 
chapitre charges de personnel se montait à 1 700 000 euros . 
 
Monsieur le Maire :  Je crois que quand on a affaire à des gens têtus comme moi, et 
comme vous, vous avez raison de l’être, on a du mal à en démordre. Les chiffres sont qu'ils 
sont, l'intérêt c'est de les analyser et d'en faire des réflexions. Nous en avons eu une de 
monsieur TAUPIAC qui n'était pas du tout téléphoné, je ne savais pas du tout qu'il avait 
préparé cet argument, et je vous en remercie, c'est très bien . Nous en avons de la part de 
madame RABASSA, qui elle n'a pas préparé d' argument écrit. Pardon ? 
 
Madame RABASSA : Je pense que c'était préparé par monsieur TAUPIAC et je l'en 
remercie. Je trouve que c'est intéressant qu'il nous livre là les chiffres. 
 
Monsieur le Maire : Madame RABASSA, chacun prépare ce qu'il veut fort heureusement 
pour intervenir c'est  la démocratie , ça ne m'a pas été téléphoné . Pour ce qui me concerne 
c'est utile de comparer les chiffres , et vous aurez tout le loisir tous seuls si vous y arrivez 
tous les deux dans une pièce, à vous entendre sur les chiffres. Cela étant ce sera un 
éternel débat entre nous, tant que nous serons vivants vous et moi. Ce budget communal 
pour 2017, qui le vote ? Madame la secrétaire de séance compte . Qui ne le vote pas , qui 
est contre ce budget?  Personne. Qui ne le vote pas ?  Qui s'abstient sur ce budget ? Je 
vais en retrouver six.  Attendez, je l'ai dit deux fois. Qui est contre ? Deux personnes. Qui 
sont ? Madame RABASSA et madame PUIGDEVALL. Qui s'abstient ? Les quatre autres. 
Voilà qui est fait. Ce budget de l'année 2017, cet exercice 2017 est adopté à une large 
majorité. 

 
La délibération suivante est adoptée : 

 
Délibération n° 2017_04_D08 
Objet : Budget Primitif pour 2017 – Budget Principal de la Commune. 
Votants : 29 Abstentions : 4 Exprimés : 25 Contre : 2 Pour : 23 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour 2017 du Budget 
Principal de la Commune dont les dépenses et les recettes s’équilibrent comme il suit : 
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Restes à Réaliser Nouveaux Crédits Total BP 2017

Dépenses de l'exercice 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses de Fonctionnement 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  

Recettes de l'exercice 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  
+ Excédent Reporté -  €                 
Recettes de Fonctionnement 7 538 280,69 €       7 538 280,69 €  

Dépenses de l'exercice 848 910,78 €          3 092 415,46 €       3 941 326,24 €  
+ Déficit Reporté -  €                       -  €                 
Dépenses d'Investissement 848 910,78 €          3 092 415,46 €       3 941 326,24 €  

Recettes de l'exercice 909 587,00 €          1 910 671,41 €       2 820 258,41 €  
+ Excédent Reporté 69 517,44 €            69 517,44 €       
+ Excédent de fonctionnement capitalisé 1 051 550,39 €       1 051 550,39 €  
Recettes d'Investissement 909 587,00 €          3 031 739,24 €       3 941 326,24 €  

Section d'Investissement

Section de Fonctionnement

 
Considérant le projet de budget présenté en Commission « Finances » le 10 avril 2017, 
 
Après avoir examiné les documents budgétaires présentés en annexe, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité : 
 

 Adopte le présent budget au niveau du chapitre pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement, à l’exception des opérations d’équipement 
individualisées. 

 
Monsieur le Maire : Monsieur BELY va nous parler de la restitution de cautions pour la 
« Belle Hermine ». 

 
 

8. Halte Nautique : restitution de cautions – 

rapporteur : Robert BELY 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que par « Contrat d’abonnement à un poste d’amarrage à la Halte Nautique de 
Montech », la commune a autorisé Monsieur WUILBERCQ Wilfrid domicilié Capitainerie du port – 
82700 MONTECH, à occuper un poste d’amarrage pour son bateau « La belle hermine », et 
Monsieur FIORINA Luc domicilié 11 route de Toulouse 82700 ST PORQUIER à occuper un poste 
d’amarrage pour son bateau « Mimile Joli », 
 
Considérant qu’une caution contractuelle d’un montant de 120 € a été versée par chaque 
propriétaire et que ces derniers ont quitté le port, 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

 D’approuver la restitution des cautions, soit 120 € à Monsieur WUILBERCQ Wilfrid 
domicilié Capitainerie du port – 82700 MONTECH ainsi qu’à Monsieur FIORINA Luc 
domicilié 11 route de Toulouse 82700 ST PORQUIER, 
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 Dire que la dépense sera imputée au Chapitre 16 article 165 du budget de la 
commune, 
 

 De l’autoriser à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la 
présente délibération. 

 
Monsieur le Maire :  Donc il y a deux cautions de 120.  Il y a deux bateaux.  « Mimile Joli » 
et« La belle Hermine ». Vous êtes d'accord que nous remboursions ces cautions ? Je 
consulte l’assemblée,  je croyais que madame MONBRUN n'était pas d'accord. Est-ce que 
vous en êtes d'accord que nous déboursions ? Vous en êtes d'accord, à l'unanimité. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
 

Délibération n° 2017_04_D09 
Objet : Halte Nautique : restitution de cautions 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que par « Contrat d’abonnement à un poste d’amarrage à la Halte Nautique de 
Montech », la commune a autorisé Monsieur WUILBERCQ Wilfrid domicilié Capitainerie du port – 
82700 MONTECH, à occuper un poste d’amarrage pour son bateau « La belle hermine », et 
Monsieur FIORINA Luc domicilié 11 route de Toulouse 82700 ST PORQUIER à occuper un poste 
d’amarrage pour son bateau « Mimile Joli », 
 
Considérant qu’une caution contractuelle d’un montant de 120 € a été versée par chaque 
propriétaire et que ces derniers ont quitté le port, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Approuve la restitution des cautions, soit 120 € à Monsieur WUILBERCQ Wilfrid domicilié 
Capitainerie du port – 82700 MONTECH ainsi qu’à Monsieur FIORINA Luc domicilié 11 route 
de Toulouse 82700 ST PORQUIER, 

 Dit que la dépense sera imputée au Chapitre 16 article 165 du budget de la commune, 
 Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de 

la présente délibération. 
 
* 
Monsieur le Maire : Madame LAVERON, il s'agit de remboursement d'un dépôt de caution, 
aussi concernant un loyer cette fois-ci. 
 

9. Gestion d’un logement communal : remboursement d’un dépôt de 
caution  

rapporteur : Isabelle LAVERON 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée, tendant à améliorer les rapports locatifs,  
 
Considérant qu’un bail a été conclu le 15 septembre 2016 aux termes duquel la Commune a 
donné en location à usage d’habitation, un appartement situé 9 rue de la mairie 
82700 MONTECH, à Monsieur PALANQUE Jérémy, 
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Considérant que, conformément à l’article 8 dudit contrat, une caution d’un montant de 275,00 € 
a été versée par le locataire, en garantie de l’exécution de ses obligations contractuelles, 
 
Considérant que, Monsieur PALANQUE Jérémy a quitté son logement le 31 mars 2017 après 
s’être acquitté de l’ensemble de ses obligations contractuelles et qu’il est opportun que lui soit 
restitué le dépôt de garantie versé, 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 
 

- D’approuver la restitution du dépôt de garantie d’un montant de 275,00 € versé 
initialement par le locataire Monsieur PALANQUE Jérémy dans le cadre du contrat de 
bail susmentionné, 
 

- De dire que la dépense sera imputée au Chapitre 16 article 165 du budget de la 
commune, 

 
- De l’autoriser à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la 

présente délibération. 
 

Monsieur le Maire :  Merci. Y-a-t-il des contre-indications à ce que nous restituions ce 
dépôt de garantie  de 275 euros? Non ? Je vous en remercie. 
 

La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_04_D10 
Objet : Gestion d’un logement communal : remboursement d’un dépôt de caution. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée, tendant à améliorer les rapports locatifs,  
 
Considérant qu’un bail a été conclu le 15 septembre 2016 aux termes duquel la Commune a donné 
en location à usage d’habitation, un appartement situé 9 rue de la mairie 82700 MONTECH, à 
Monsieur PALANQUE Jérémy, 
 
Considérant que, conformément à l’article 8 dudit contrat, une caution d’un montant de 275,00 € a 
été versée par le locataire, en garantie de l’exécution de ses obligations contractuelles, 
 
Considérant que, Monsieur PALANQUE Jérémy a quitté son logement le 31 mars 2017 après s’être 
acquitté de l’ensemble de ses obligations contractuelles et qu’il est opportun que lui soit restitué le 
dépôt de garantie versé, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Approuve la restitution du dépôt de garantie d’un montant de 275,00 € versé initialement 
par le locataire Monsieur PALANQUE Jérémy dans le cadre du contrat de bail 
susmentionné, 

- Dit que la dépense sera imputée au Chapitre 16 article 165 du budget de la commune, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à l’application 

de la présente délibération. 
 
Monsieur le Maire : Deux sujets à l'ordre du jour que j'ai rajoutés, un pour ce qui concerne 
la création d'emplois. Madame RABASSA nous créons encore des emplois pour une 
activité saisonnière. Alors monsieur DAIME. 
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Monsieur DAIME : Au camping, on s'est réuni hier soir au niveau du conseil d'exploitation , 
et on a un problème lié à l'absence d'une personne . Le conseil d’exploitation a proposé de 
procéder, plutôt que d'avoir une personne à temps plein à deux personnes à mi-temps pour 
pouvoir faire face aux besoins de la saison. 

 
 

10. Création d’emplois liés à un accroissement d’activité saisonnière 

rapporteur : Guy DAIME 

 
 

Vu l’article 3.2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984) 
 

Considérant qu’afin de répondre à un accroissement d’activité saisonnière au camping municipal lié 
à la période pré-estivale, il conviendrait de créer deux emplois non permanents à temps non complet 
et de voter un crédit au chapitre du budget correspondant aux emplois. 
 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget 2017 de la 
Commune de Montech. 
 

Période Nombre 
d’emploi 

Grade 
 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mai 2017 au 15 juin 
2017 1 

Adjoint 
administratif 

territorial 

Agent d’accueil 
effectuant des 

missions 
complémentaires 

d’agent d’entretien 

17h30 

Du 1er mai 2017 au 15 juin 
2017 1 

Adjoint 
technique 
territorial 

 

Agent d’entretien 
technique 17h30 

 
 
La rémunération des agents contractuels sera calculée au maximum sur la base de l’indice brut 
maximal en référence dernier échelon du grade. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

- D’accepter les propositions ci-dessus ; 

- De le charger de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des agents, 
et signer les contrats et les éventuels avenants ; 

- De Dire que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents 
nommés dans les emplois seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux 
articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours. 

 
Monsieur le Maire : Merci. Alors vous l'aurez compris. Lorsque qu'un personnel est absent, 
il faut bien le remplacer. Il fonctionne comme il commence à fonctionner à la saison, en 
pleine saison maintenant.  Des remarques oui ? Madame RABASSA ? Monsieur PERLIN ? 
 
Madame RABASSA : Ils sont absents depuis combien de temps ? 
 
Monsieur le Maire : C'est des congés maladie, répétitifs d'ailleurs. L'agent est absent. Il fait 
défaut bien évidemment. 
 
Monsieur PERLIN : Oui juste une précision.  Ce n'est pas une augmentation de charges ou 
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un accroissement de charges ? 
 
Monsieur le Maire : Mais ça fait une charge supplémentaire puisqu'on le remplace. 
 
Monsieur PERLIN : Mais on pourrait l'interpréter avec du personnel supplémentaire ? 
 
Monsieur le Maire :  Non ce n'est pas le cas. Comme toute institution, en camping , il 
manque quelqu'un il faut le remplacer surtout lorsque ça commence à faire un certain bout 
de temps et que nous commençons en pleine activité saisonnière et ce n'est pas fini . Bien 
y-a-t-il des oppositions à ce que nous créions ces deux emplois , du 01er mai au 15 juin ? 
Vous avertir de suite que suivant l'état de santé , il se peut qu'on continue. Pour le moment 
on va jusqu'au 15 juin. Y-a-t-il des oppositions à ce que nous créions ce temps plein en 
quelque sorte ? Je consulte ? Non. Très bien ainsi sera fait. 
 
La délibération suivante est adoptée : 
 
Délibération n° 2017_04_D11 
Objet : Création d’emplois liés à un accroissement d’activité saisonnière. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Le rapporteur donne lecture 

du rapport suivant : 
 

Vu l’article 3.2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984) 
 

Considérant qu’afin de répondre à un accroissement d’activité saisonnière au camping municipal lié à la 
période pré-estivale, il conviendrait de créer deux emplois non permanents à temps non complet et de voter un 
crédit au chapitre du budget correspondant aux emplois. 
 
Considérant qu’il conviendrait d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget 2017 de la Commune de 
Montech. 
 

Période Nombre 
d’emploi Grade Nature des fonctions Temps de travail 

Hebdomadaire 

Du 1er mai 2017 au 
15 juin 2017 1 

Adjoint 
administratif 

territorial 

Agent d’accueil effectuant des missions 
complémentaires d’agent d’entretien 17h30 

Du 1er mai 2017 au 
15 juin 2017 1 

Adjoint 
technique 
territorial 

Agent d’entretien technique 17h30 

 
La rémunération des agents contractuels sera calculée au maximum sur la base de l’indice brut maximal en 
référence dernier échelon du grade. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Accepte les propositions ci-dessus ; 
- Charge Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des 

agents, et signer les contrats et les éventuels avenants ; 
- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans 

les emplois seront disponibles et inscrits au budget 2017 de la collectivité aux articles et chapitre 
prévus à cet effet de l’année en cours. 

 
Monsieur le Maire : Dernier point à l'ordre du jour, il s'agit de la valorisation touristique de 
la pente d'eau de Montech . Ce n'est ni plus ni moins qu'une délibération consistant à 
montrer notre volonté municipale fort heureusement à participer et à encourager la 
valorisation de cette  fameuse pente d'eau.  Je vous ai fait un  bref récapitulatif que je 
permets de vous lire. 
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11. Valorisation touristique de la pente d’eau de Montech 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
La « pente d’eau de Montech » est une réalisation technique unique au monde qui permet à des 
péniches de gabarit plus conséquent que ceux dit de « Freycinet » de franchir avec un gain de temps 
de 45 minutes 5 écluses successives sur la commune de Montech. 

Œuvre de l’ingénieur Jean Aubert, cet ascenseur à bateaux a fonctionné de 1974 à 2009. 

VNF (Voie Navigable de France) établissement public administratif (EPA, personne morale de droit 
public sous le contrôle de l’Etat) n’est plus en capacité de faire fonctionner cette machine prototype. 

Le constat permanent réside dans le fait que cette structure technique attire les curieux au point de 
placer ce site Montéchois en deuxième position de destination de curiosité après le cloître de 
Moissac en Tarn et Garonne. 

Face au délabrement de la machine et face à l’intérêt sans cesse renouvelé de ce site il convient de 
mettre en valeur cet aspect particulier de notre patrimoine régional. 

Les différentes collectivités sont mobilisées et il est utile de rappeler les engagements déjà pris : 

- VNF : sécurisation de la machine et de sa tête amont ............................................................ 500 000 euros 
- Etat : ministère du tourisme (20 . 12 . 2013) ............................................................................ 300 000 euros 
- Conseil Régional Occitanie ...................................................................................................... 500 000 euros 
- Conseil Départemental 82 ........................................................................................................ 500 000 euros 
- Communauté de Communes Grand Sud T et G   aménagement d’un parking (400 000 euros) 

et fonctionnement du site d’interprétation (2 postes par saison – 4 mois) 
 

La Préfecture de Tarn et Garonne met en place un comité de pilotage. 

Le Conseil Départemental de Tarn et Garonne met en place un comité technique. 

Considérant l’impérative nécessité de sauvegarder et de réhabiliter le site de la « pente d’eau de 
Montech » au vu de son impact touristique dans la région. 

Considérant les implications des différentes collectivités et en attente d’une remise en 
fonctionnement de la machine. 

Considérant la volonté de la ville de Montech de promouvoir au sein d’un ensemble touristique lié au 
canal des deux mers la « pente d’eau »  et son environnement plus vaste (papèterie, vélo voie verte, 
halte nautique, hôtellerie de plein air, forêt d’Agre et bords de Garonne). 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

- De manifester par approbation sa volonté de participer à la valorisation touristique de la 
« pente d’eau » de Montech aux côtés des collectivités et organismes impliqués. 
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Monsieur le Maire :  VNF est devenu depuis 2 ans un établissement public administratif . 
« Les différentes collectivités sont mobilisées et il est utile de rappeler les engagements 
déjà pris » :  en vous signifiant que demain à 14h30 se tiendra en préfecture ,  un comité de 
pilotage où nous établirons effectivement ces chiffres , tels que je vous les communique 
aujourd'hui , à quelque chose près. Ce sont des engagements déjà pris que je vous cite. 
 
Lecture par monsieur le Maire de « VNF à ...2 postes par saison -4mois » 
 
La communauté des communes Grand Sud Tarn-et-Garonne a proposé par ricochet de ce 
qu'était la Communauté des communes Garonne et Canal , a proposé d'aménager un 
parking, je l'ai chiffré à 400 000 euros,  pour voiture et bus, et le fonctionnement du site 
d'interprétation 2 postes par saison sur 4 mois. C'était les engagements délibérés en 
conseil communautaire Garonne et Canal dont l'héritier est maintenant Grand Sud Tarn-et -
Garonne. 
 
« La Préfecture...pilotage » : Monsieur le secrétaire général m'a appelé toute à l'heure , 
pour faire en sorte que cela fonctionne , que chacun s'engage bien. Il y a une volonté 
véritable d'avancer sur ce dossier. 
Fin du lecture du point 11 par monsieur le Maire 
Cette délibération est une délibération de principe, de vœux, en quelque sorte pour dire que 
la commune est intéressée par la valorisation de ce site qui est chez elle, avec tous les 
partenaires que je viens de citer et peut-être d'autres. C'est pour ça que j'ai voulu marquer 
« et organismes impliqués ». Madame RABASSA . 
 
Madame RABASSA : Pour bien comprendre, c'est simplement l'aménagement du site , la 
sécurisation de la machine, mais pour l'instant on n'a pas lancé ou relancé les appels d'offre 
pour le fonctionnement du site. 
 
Monsieur le Maire : Méfiez-vous quand vous employez le « on » , ce pronom indéfini. VNF 
est propriétaire de la machine de la pente d'eau et du canal bien évidemment. C'est à lui 
qu'incombe le fait de réhabiliter, de remettre en marche la machine.  Ça a été dit 1000 fois. 
Ce qui nous intéresse à nous les autres collectivités, à l'heure actuelle c'est de mettre en 
exergue ce site, le site touristique. Ce qui est demandé concrètement, notez-le bien c'est 
que la machine, les motrices en quelque sorte. On a demandé deux choses : une qu'elle 
soit restaurée, pas au sens mécaniquement mais repeinte, nettoyée , propre. Belle à voir. Et 
deux, qu'elle soit positionnée, à mi-chemin, à un endroit de la pente d'eau où les touristes 
peuvent le voir comme il faut. En face de ce qu'on avait appelé à l'époque un centre 
d’interprétation, qui ne sera plus tout à fait un centre d'interprétation, mais un local à 
disposition des touristes où il y aura des sanitaires. Des interprétations moins fortes que ce 
que j'avais pensé, mais des maquettes , l'historique pour savoir comment ça marche etc. 
des distributeurs de boissons, un local c'est envisagé.  L'étude va être faite. Ce sera un site 
avec ce parking, pour que les bus etc. Pour que les gens puissent venir plus facilement 
pour contempler la machine encore inerte. Avec le souhait bien véritable de tous, de VNF 
aussi, vous savez c'était 4 000 100 je crois, et on a trouvé 2 000 000 et quelques. Avec le 
souhait que ça marche un jour. Avec Robert BELY nous sommes à une commission, un 
groupe de travail, qui réfléchit sur la réindustrialisation du canal, le  fonctionnement 
commercial du canal, autrement que touristique. C'est pour cela que j'ai mis « les 
organismes impliqués » . Si tout cela un jour peut se fondre, collaborer ça pourrait peut-être 
permettre de remettre en l'état la pente d'eau en tant que telle. Nous en sommes là 
aujourd'hui mais il semble c'est un peu plus effectif en ce début d'année 2017 , que tous 
ces intervenants que je viens de citer soient un peu mobilisés . Il y a eu un coup de pouce, 
vous le savez. Nous avons reçu de cela il y a 3 semaines à peu près , un mois, une préfète 
qui a été nommée pour l'ensemble du canal , qui est venue ici. Ça permet un peu de 
bousculer tout le monde. Il était temps depuis que nous en parlons les uns et les autres. 
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Depuis qu'elle a été arrêtée en 2009 tout le monde s'interroge. C'est pour ça que je vous 
demanderais, et je ne vois pas pourquoi on serait contre sait-on jamais, de manifester votre 
approbation pour porter ça. Je vais la porter demain cette délibération, à monsieur le Préfet 
de Tarn-et-Garonne. Monsieur PERLIN . 
 
Monsieur PERLIN : Une précision s'il vous plaît. Vous dites par «  approbation de sa 
volonté de  participer à la valorisation touristique ». C'est une participation financière, et 
comment , à quelle hauteur ? 
 
Monsieur le Maire : Ce n'est pas une participation financière puisque dans le plan 
d'implication. .Là on ne parle pas des 4 000 000 de la machine .  On ne parle que de la 
valorisation du site. La commune de Montech n'a rien à y mettre. La compétence touristique 
je vous le rappelle , depuis le 01er janvier 2017 est de la compétence de l'intercommunalité. 
Mais il est quand même bien que la commune en tant que telle soit d'accord. Après tout , on 
pourrait dire ça ne nous intéresse pas vous pouvez tout laisser tomber , et occupez-vous de 
rien. C'est le contraire que l'on demande. Voilà la séance est levée. 

 
La délibération suivante est adoptée : 
 

 

Délibération n° 2017_04_D12 
Objet : Valorisation touristique de la pente d’eau de Montech. 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour : 29 

 
Monsieur le maire donne lecture 

du rapport suivant : 
 
Considérant que la « pente d’eau de Montech » est une réalisation technique unique au 
monde qui permet à des péniches de gabarit plus conséquent que ceux dit de « Freycinet » 
de franchir avec un gain de temps de 45 minutes 5 écluses successives sur la commune de 
Montech. 
Œuvre de l’ingénieur Jean Aubert, cet ascenseur à bateaux a fonctionné de 1974 à 2009. 
 
Considérant que VNF (Voie Navigable de France) établissement public administratif (EPA, 
personne morale de droit public sous le contrôle de l’Etat) n’est plus en capacité de faire 
fonctionner cette machine prototype. 
 
Considérant que le constat permanent réside dans le fait que cette structure technique 
attire les curieux au point de placer ce site Montéchois en deuxième position de destination 
de curiosité après le cloître de Moissac en Tarn et Garonne. 
 
Considérant que face au délabrement de la machine et face à l’intérêt sans cesse 
renouvelé de ce site il convient de mettre en valeur cet aspect particulier de notre 
patrimoine régional. 
 
Considérant que les différentes collectivités sont mobilisées et qu’il est utile de rappeler les 
engagements déjà pris : 
 

- VNF : sécurisation de la machine et de sa tête amont........................ 500 000 euros 
- Etat : ministère du tourisme (20 . 12 . 2013) ....................................... 300 000 euros 
- Conseil Régional Occitanie ................................................................ 500 000 euros 
- Conseil Départemental 82 .................................................................. 500 000 euros 
- Communauté de Communes Grand Sud T et G  aménagement d’un parking (400 000 

euros) 
et fonctionnement du site d’interprétation (2 postes par saison – 4 mois) 
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Considérant que la Préfecture de Tarn et Garonne met en place un comité de pilotage. 
 
Considérant que le Conseil Départemental de Tarn et Garonne met en place un comité 
technique. 
 
Considérant l’impérative nécessité de sauvegarder et de réhabiliter le site de la « pente 
d’eau de Montech » au vu de son impact touristique dans la région. 
 
Considérant les implications des différentes collectivités et en attente d’une remise en 
fonctionnement de la machine. 
 
Considérant la volonté de la ville de Montech de promouvoir au sein d’un ensemble 
touristique lié au canal des deux mers la « pente d’eau » et son environnement plus vaste 
(papèterie, vélo voie verte, halte nautique, hôtellerie de plein air, forêt d’Agre et bords de 
Garonne). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- Approuve la participation de la ville de Montech à la valorisation touristique de la 

« pente d’eau » de Montech aux côtés des collectivités et organismes impliqués. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 55. 
 
 
 
 
 
 
 Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Jacques MOIGNARD. 
 


